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Etat de la surveillance de l’air  
en Guyane Française

1 Centre International de Recherche sur le Cancer

PM10, NO2, O3 et SO2 sont utilisés pour le calcul de l’Indice de la Qualité de l’Air (IQA)
ou de l’indice ATMO

Les particules en suspension ou pous-
sières de diamètre inférieur à 10 µm (PM10) ou 
2,5 µm (PM2,5) proviennent essentiellement du 
trafic automobile et des activités industrielles. Des 

phénomènes naturels épisodiques tels que les passages de 
nuages de poussières du Sahara peuvent provoquer une aug-
mentation de leur concentration. 
Elles peuvent pénétrer profondément dans les voies respira-
toires provoquant ainsi des irritations voire des altérations pul-
monaires.

Les oxydes d’azote (NO2, NO) pro-
viennent essentiellement du trafic automo-
bile (60%) et des installations de combus-

tion. Ils participent à la formation de l’ozone troposphérique (de 
basse altitude ou de mauvais ozone). Ils affectent les fonctions 
pulmonaires et favorisent les infections.

L’ozone provient de la réaction des polluants 
en présence de rayonnements solaires et d’une 

température élevée. Il peut provoquer toux, altérations pulmo-
naires, irritations occulaires et nasales.

Le dioxyde de soufre provient essentiellement 
de la combustion du fioul et du charbon. 
Il peut irriter les muqueuses, la peau et les voies 

respiratoires supérieures.

Le monoxyde de carbone se forme lors de la 
combustion incomplète de matières organiques 
(bois, charbon, essence, fuel, gaz,…).

La source principale est le trafic automobile.
Il provoque maux de tête, vertiges. Il est mortel à fortes concen-
trations, en cas d’exposition prolongée en milieu confiné.
     

Le Benzo[a]pyrène qui est un Hydrocarbure 
Aromatique Polycyclique est présent dans 
les combustibles fossiles et est formé lors de 

combustions incomplètes, avant d’être rejeté dans l’atmosphère 
où il est majoritairement présent dans la phase particulaire. Le 
B[a]P fait partie des  composés classés comme cancérogène 
pour l’homme par le CIRC1.

Les métaux lourds 
(l’arsenic, le nickel, le 
cadmium, le plomb et 
le mercure) sont essentiellement émis par les activités indus-
trielles et minières, le traitement des déchets et la combustion 
des énergies fossiles. 

Le benzène est présent dans le pétrole brut et 
l’essence. Il est émis lors du stockage, du trans-
port, de la distribution et de l’utilisation comme 

carburant de ces composés.  C’est un polluant cancérigène, 
pouvant entrainer leucémie et cancer des poumons.

Pour plus d’information sur  
ces polluants rendez-vous sur le site internet  

de l’ORA : www.ora-guyane.org
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Dans l’île de Cayenne, « Caiena 3 et Kalou » sont équipées de 
quatre analyseurs automatiques chacune, permettant la surveil-
lance des oxydes d’azote, de l’ozone, des particules en suspen-
sion et du dioxyde de soufre. Tous ces analyseurs sont homo-
logués par le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité 
de l’Air. La station fixe « Brady » à Kourou contient les mêmes 
analyseurs. Pour les campagnes ponctuelles, l’ORA dispose de 
deux stations mobiles « Elza » et « Indy ».

Pour mémoire : En raison des faibles taux de dioxydes de 
soufre mesurés durant les 5 dernières années, il a été décidé de 

n’effectuer qu’une surveillance objective de ce polluant. Depuis 
le 21 novembre 2012, ce polluant n’est mesuré que de façon 
périodique à la station Kalou.

L’évaluation préliminaire du benzène est en cours dans les villes 
de Cayenne et de Kourou. Pour les HAP, les mesures ont com-
mencé cette année, les premiers résultats seront communiqués 
début 2016. Quant aux métaux lourds, les prélèvements com-
menceront l’année prochaine. 
Le tableau ci-dessous vous présente une synthèse de la situa-
tion.

Etat de la surveillance de l’air  
en Guyane Française

2En jaune les polluants utilisés pour le calcul de l’indice de qualité de l’air ou de l’indice ATMO
3LCSQA
4Pour plus d’informations consultez le rapport « arrêt SO2 Ref  11-04-SF-C »

Pour plus d’information sur les moyens mis en place pour la surveillance de la qualité de l’air en Guyane Française, visitez notre 
site internet www.ora-guyane.org ou contactez-nous au 05.94.28.22.70

ELZA

INDYCAIENA 3 BRADY

Avec la mise en fonctionnement de la station fixe urbaine « Brady », 
l’ORA compte désormais 5 stations de mesure de la qualité de l’air

KALOU



L’indice ATMO, calculé pour une agglomération urbaine 
de plus de 100 000 habitants,  est basé sur la concentra-
tion de quatre composés indicateurs de pollution atmos-
phérique :
• L’ozone
• Le dioxyde d’azote
• Le dioxyde de soufre
• Les particules en suspension

4 

Quel air est-il ?

En fonction de la concentration mesurée, un sous-indice est calculé pour chaque composé et 
l’indice ATMO correspond au sous-indice le plus haut. L’ORA le calcule quotidiennement puis le 
diffuse aux médias Guyanais.
 La qualité de l’air est bonne ce trimestre. On observe seulement deux jours avec un air  
« moyen » et l’indice ATMO 5 n’est pas dépassé. Parmi les polluants mesurés, les particules 
en suspension (PM10) sont toujours à l’origine de la dégradation de l’indice de qualité de l’air.

Bilan des Indices ATMO  
en nombre de jours

Les concentrations en ozone et dioxydes d’azote sont faibles et 
ne dépassent pas les seuils réglementaires. 
Les résultats présentés ci-après correspondent aux données 
moyennes relevées sur la station de Matoury et de Cayenne. Les 
jours où une station présente une panne ou un défaut, un Indice 
de la Qualité de l’Air est calculé avec une seule station et est 
considéré comme indice ATMO.

Indices ATMO de la Qualité de l’Air du 3e trimestre 2015
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Bilan par polluant

Particules en suspension (PM10)

Particules fines (PM2.5)

Dioxyde d’azote (NO
2  

)¬¬

                                      



Un épisode de pollution de l’air 
ambiant est une période au cours 
de laquelle le niveau d’un ou plu-
sieurs polluants atmosphériques 
comprenant les particules en sus-
pension (PM10), le dioxyde de 
soufre (SO2), le dioxyde d’azote 
(NO2) et l’ozone (O3) sont supé-
rieurs au seuil d’information et de 
recommandation (indice 8) ou au 
seuil d’alerte (indice 10), dont les 
définitions sont données ci-des-
sous :

- Seuil d’information et de 
recommandation : niveau au-
delà duquel une exposition de 
courte durée présente un risque 
pour la santé humaine de groupes 
particulièrement sensibles au 
sein de la population et qui rend 
nécessaire la diffusion d’informa-
tions immédiates et adéquates à 
destination de ces groupes et des 
recommandations pour réduire 
certaines émissions. 

- Seuil d’alerte : niveau au-delà 
duquel une exposition de courte 
durée présente un risque pour la 
santé de l’ensemble de la popula-
tion ou de dégradation de l’envi-
ronnement, justifiant l’intervention 
de mesures d’urgence.
Au cours du 3ème trimestre 2015, 
le seuil d’information et de recom-
mandation n’est pas dépassé. 
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Bilan des épisodes 
de pollution

Ozone (O
3 
)

                                      

Dioxyde de soufre (SO
2 

)

                                      

Benzène

Pour les particules en suspension, la valeur journalière de 50 
µg/m3 qui correspond à un indice de qualité de l’air supérieur 
ou égal à 8 ne doit pas être dépassée plus de 35 jours par an. 
Cette valeur limite, qui est établie par le code de l’environnement 
permet d’estimer la pollution chronique à laquelle nous sommes 
exposés. 
Au cours des trois premiers trimestres 2015, il y a déjà eu 39 
journées au cours desquelles cette valeur est dépassée à Matoury 
et 32 à Cayenne. 
Pour plus d’information sur les seuils réglementaires et le 
détail de la législation, rendez-vous sur www.ora-guyane.
org, dans la section « les épisodes de pollutions ». 

Pas de dépassement observé pour les autres polluants (NO2, O3 et SO2)
*NB : Remise en fonction de CAIENA mi-mars et dépassements observés non comptabilisés par 
le bulletin 41 
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Brèves
Campagne de mesures

Les campagnes de mesures ponctuelles organisées durant le 3éme trimestre 2015 
sont répertoriées dans le tableau ci-dessous. 

Pour consulter les résultats, rendez-vous sur le site de l’ORA www.ora-guyane.org 
ou contactez-nous au 05.94.28.22.70.

Le 17 août, a été signé l’arrêté préfectoral instituant les pro-
cédures d’information et d’alerte du public en cas d’épisode 
de pollution de l’air ambiant en Guyane.

Le vendredi 18 septembre, s’est tenue la 17eme assemblée 
générale de l’ORA, à la mairie de Kourou. A cette occasion, 
la 1ère station fixe de la Zone Régionale (ZR) de Guyane a 
été inaugurée. 

Le 25 Septembre 2015 est déclaré Journée nationale de la qualité 
de l’air : Il s’agit de l’une des actions de la feuille de route de la 
conférence environnementale 2014, visant à mieux sensibiliser et 
impliquer les citoyens en faveur de la qualité de l’air.
Pour sa toute première édition, la journée de l’air a pour ambition de faire prendre conscience aux citoyens de l’importance 
de respirer un air de bonne qualité.



Nos principaux partenaires contribuant
à la surveillance de la qualité de l’air par leur action

« La qualité de l’air, c’est la qualité de vie. L’affaire de tous ! »
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Les membres de l’ORA


